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PROSPECTIVE Rrm

En lisant « Frontieres et camps » d'Andre Lasserre.

Armee et refugies.
Quelques experiences
Par le colonel Herve de Weck

Si le dernier ouvrage du
professeur Lasserre eclaire
la politique suisse ä l'egard
des refugies pendant la
Seconde Guerre mondiale ', il
met egalement en evidence

des experiences que l'on
devrait mediter, vu les
scenarios de crises dans
l'Europe de l'apres guerre froide,

ainsi que les missions
subsidiaires d'appui et
d'assistance prevues dans
l'Armee 95.

Nombreux partenaires,
nombreuxdecideurs...

En simplifiant, on peut dire

qu'entre 1939 et 1945, il
incombe ä l'armee de
renforcer les gardes-frontiere
lorsqu'ils se trouvent sub-
merges par l'afflux de refugies,

d'assurer le premier
accueil de ces derniers en
organisant des camps d'accueil

ou de transit, donc de
les surveiller et de les ad-
ministrer, d'interroger les
nouveaux venus au profit
du Service de renseignements,

de remplir des
missions dans le domaine de
la securite.

Au sein meme de
l'armee, les partenaires impliques

sont nombreux ; vien¬

nent s'y ajouter le Departement

federal de justice et
police, en particulier la
Police federale et son chef
Heinrich Rothmund, le
Departement politique federal
(Affaires etrangeres), les
autorites cantonales et les
organisations d'entraide.

Pendant toute la duree
du conflit, il s'agit de trier
les fugitifs, afin que les
« indesirables », toujours
plus nombreux, ne s'infil-
trent pas. Les gardes-frontiere

gardent la responsabilite
du premier tri des

civils ; les patrouilles de
soldats leur amenent les
personnes arretees en rase
campagne. Ce n'est qu'en
ete 1944 que la Subordination

aux commandants des
gardes-frontiere des
militaires charges de missions
de surveillance ä la frontiere

est clairement definie...

Les officiers du service
territorial traitent les
personnes qui n'ont pas ete
refoulees immediatement.
Les militaires ne prennent
donc que marginalement
des decisions concernant le
refoulement. Depuis 1943,
l'armee joue un röle croissant,

ä la frontiere d'abord,
en arriere ensuite, sans dis¬

poser de criteres simples
et evidents que l'on juge
indispensables ä tous les
echelons de la hierarchie.
Comment determiner si un
refugie doit etre considere
comme un militaire qui sera

interne La täche s'avere
delicate, puisque beaucoup

de requerants ont
avantage ä mentir. Pour le
commandement militaire,
le port d'un uniforme plus
ou moins complet devient
un parametre important.

Le service territorial s'oc-
cupe des camps d'accueil,
finances par le Departement

de justice et police,
par lesquels tout refugie
devrait theoriquement passer.

En ce qui concerne
l'implantation et la
construction des camps
d'accueil, les autorites cantonales

et communales sont
mises devant le fait
accompli.

Pendant cette phase, les
contacts des refugies avec
l'exterieur restent interdits,
meme avec des membres
de leur representation
diplomatique ä Berne. La
seule exception concerne
les representants de la
communaute religieuse des
interesses. Dans les camps

' Lasserre, Andre : Frontieres et camps. Le refuge en Suisse de 1933 a 1945. Lausanne, Payot, 1995. 396 pp.
Voir notre compte rendu general dans la RMS de novembre 1995.
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d'accueil, il s'agit encore de
mettre en compte l'argent
dont disposent les
nouveaux arrivants, de deposer
en lieu sür les objets de
valeur qu'ils possedent apres
les avoir fait estimer. Sur
cette base, dans un deuxieme

temps, un montant leur
sera verse ä intervalle regulier.

Une grande banque
suisse prend en charge ce
probleme ; le resultat ne sa-
tisfera ni ses dirigeants ni
les autorites federales...

Le recours ä l'armee ne
s'explique pas seulement
par les hommes et les
moyens techniques, les
infrastructures qu'elle peut
mettre ä disposition, mais
egalement par la volonte du
chef de la Police federale.
Celui-ci tient ä soumettre
les refugies, pendant une
periode d'environ deux
mois, ä un regime militaire
severe pour leur montrer
qu'en Suisse, ils devront
manifester beaucoup de
discipline. D'autre part, ce
sejour permet d'operer un
« tamisage ».

Le service de sante de
l'armee se trouve, lui aussi,
amene ä preciser les täches
des medecins de camp. Outre

les soins habituels, ils
doivent examiner l'aptitude

au travail des refugies
apres une quarantaine de
trois semaines, qui acces-
soirement, evite que les
services de renseignements
etrangers prennent des
contacts indesirables.

Depuis 1939, « les autorites

politiques, militaires
et administratives ont fait
des experiences precieuses
avec les militaires dans la
gestion d'un refuge de
masse : ä l'admission, elles
ont demontre qu'elles
pouvaient recevoir d'un coup
plus de 40 000 hommes
sans que le pays en pättt.

L'adaptation ä ces
täches nouvelles ne se fit pas
immediatement, et la
coUaboration avec les adminis-
trations civiles n'alla pas
sans tensions.

«II n'etait pas evident non
plus que les officiers dans
le terrain ou surtout dans
les etats-majors se conten-
tent d'executer les Instructions

des polices et des
douanes. Les principes
memes de la politique du refu¬

ge ne pouvaient pas les
laisser indifferents, d'autant

plus que c'est eux qui
etablissaient les regles
concernant les soldats qui de-
mandaient l'asile. »

Les camps d'accueil

Dans le domaine de
l'accueil qui exige du materiel
pas disponible partout, en
particulier des baraques en
grandes quantites, l'impro-
visation se paie cher; seuls
les camps prepares assez ä

l'avance fonctionnent ä peu
pres correctement, meme
si les refugies s'adaptent
mal ä une discipline de type

militaire 2. Circonstance
aggravante : la persecution
ne rend pas les victimes
meilleures; au contraire,
eile les a habitues ä vivre

Le cheminement du refugie
« Derriere la frontiere, il fallait trier les arrivants, en

renvoyer encore certains ; ensuite reunir les familles,
puis repartir les refugies entre leurs destinations definitives,

quitte ä rediviser les familles Täche ardue
puisqu'elle obligeait ä traiter chaque cas individuelle-
ment et que les refugies ne collaboraient pas toujours.
Les erreurs d'aiguillage ne manquaient pas, obligeant
ensuite ä des transferts nombreux.

« Des l'entree en Suisse, le refugie entre ainsi dans
un univers clos II est prive le plus possible de contact

avec l'exterieur; il n'echappe pas aux paliers de sa
progression vers le camp de travail ou le home, il ne
peut encore ä ce Stade accomplir d'autres travaux que
ceux qu'exige la bonne marche du camp ; son independance

financiere est fortement reduite, son dossier se
garnit des donnees qui fixent une affectation decidee
administrativement. »

Andre Lasserre, Frontieres et camps, pp. 235-236.

2 Pour mieux comprendre le probleme de la discipline, pensons aux difficultes rencontrees au sein des
Berets bleus suisses au Sahara occidental ou en Namibie par le personnel qui n'avait pas fait de service
militaire. II n'est pas evident d'accepter sans autre un style de commandement tres different de la vie civile...
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Des lamentables corteges de refugies, tristement familiers dans des

paysages somaliens ou irakiens peuvent aussi toucher la Suisse,
demain comme naguere pendant la Seconde Guerre mondiale... (Photo
Editions Lavauzelle).

en marge des lois en
utilisant n'importe quels
moyens...

Beaucoup de refugies
sont des gens dont les
Suisses ne comprennent ni
la langue, ni les moeurs, ni
la vie quotidienne, ni les
reactions ; de plus, il y a des
individus objeetivement de-
sagreables et antipathiques.
Le desceuvrement dans les
camps d'accueil aggrave
encore la Situation. Les
moyens humains, materiels
et financiers manquent
toujours pour pallier de telles
lacunes.

Trouver le personnel
militaire competent est encore
moins evident. D'abord les
commandants de camp
d'accueil qui, longtemps,
disposent de pouvoirs tres
etendus, voire discretion-
naires, d'autant plus que
les droits de l'homme n'ont
pas l'importance qu'on leur

connait aujourd'hui. Les
commandants de Grandes
Unites n'envoient pas, di-
rait-on par euphemisme,
leur meilleurs officiers... A
quelques exceptions pres,
c'est une porte de sortie
pour des incapables. « Les
quelques centaines d'officiers

necessaires ne furent
jamais reunis en un corps
special et permanent oü
faire carriere. Au
niveau superieur, c'est les
officiers d'etat-major et les
inspecteurs qui faisaient
cruellement defaut. »

Les fonctionnaires dans
les camps de travail, habi-
tues ä travailler sur des
dossiers, semblent avoir
une vision plus etroite que,
dans les camps d'accueil,
les officiers habitues ä

Commander des hommes.
Les meilleurs prennent
conscience que la discipline

reste un moyen et pas
un but, que le formalisme

ne contribue pas ä l'amelio-
rer. D'autres, deboussoles
par des regles inhabituelles
pour eux, cherchent ä se se-
curiser en imposant une
discipline tatillonne.
Certains commandants mani-
festent de la brutalite.

De plus, le personnel
militaire charge de la gestion et
de la garde d'un camp d'accueil

change environ tous
les deux mois. Fourriers et
chefs de cuisine sont trop
souvent le restant de la
colere de Dieu.

La Situation s'ameliore
quelque peu lorsque la
responsabilite generale, en
mains jusqu'alors des
inspecteurs territoriaux des
corps d'armee, passe au
Service territorial de
l'armee. Quoi qu'il en soit, bien
moins que la police
civile, l'armee dispose des
moyens humains et materiels

pour examiner et
surveiller politiquement des
refugies.

Les camps d'internes

Par internes, il faut entendre,

non seulement des
militaires au sens classique,
mais aussi depuis l'automne

1944, les membres de la
protection aerienne et des
autres services militarises.
Les officiers de police des
commandements territoriaux

decident des admis-
sions individuelles. En
revanche, si un detachement
demande l'asile, c'est de la

competence du Conseil
federal lorsqu'il depasse le
bataillon, ä partir de
septembre 1944, lorsqu'il
depasse les mille hommes.
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L'armee s'occupe des
camps d'internes militaires
avec des difficultes identiques

(chefs de camp et
personnel) ä celles rencontrees
dans les camps d'accueil.
Une fois qu'ils sont accep-
tes, tries et souvent
completement reequipes, les
internes militaires, sous-officiers

et soldats, sont
envoyes dans un camp de
travail, bien que les
Conventions internationales ne
prevoient pas qu'ils y soient
obligatoirement soumis au
travail. Les officiers, loges
dans des hötel ou des pen-
sions desaffectees,
connaissent l'inactivite « mere
de tous les vices » et cause
de multiples tensions avec
les populations des
environs, ä une epoque oü les
conditions de vie sont du-
res et le travail penible.

Les internes de chaque
nationalite posent des
problemes specifiques.
Logement, nourriture, travail,
relations avec la population
ne peuvent pas se regier
d'une maniere uniforme.
« Sans la coUaboration des
officiers de liaison, les Suisses

se seraient trouves
incapables d'administrer ces
troupes composites. »

La discipline des internes
depend largement de la

qualite de leurs officiers,
pas toujours aptes ä se faire
obeir. L'encadrement des
Polonais dispense les
responsables suisses d'intervenir,

tandis que dans la
plupart des unites italiennes

et des formations
coloniales frangaises venues
d'Italie sans leurs officiers,
ce sont les officiers suisses

qui doivent remplacer leurs
collegues defaillants.

Les internes allemands
(douaniers, soldats de la
Wehrmacht, matelots et de-
serteurs) posent probleme,
car ils ne se supportent pas
entre eux, mais ils travaillent

bien et se montrent
corrects.

Rapports bien plus difficiles

avec les internes
sovietiques qui tendent ä s'or-
ganiser en collectifs diriges
par des leaders jouant le
röle de « commissaires po¬

litiques ». Si le collectif
favorise la bonne entente, il
terrorise ceux qui ne se ral-
lient pas spontanement et
paralyse la vie du camp.
Les officiers de liaison
sovietiques, qui cherchent ä

s'entendre avec le
commandement du camp, sont
« neutralises ».

Contrairement aux autres
internes, les Sovietiques, ä

une epoque oü le communisme

fait tres peur aux
autorites suisses, civiles et
militaires, ne beneficient
pas de conges comme les
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Et il faudrait engager des troupes pour assumer des missions

d'accueil et de garde.
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Les mouvements de refugies sont marques par des fleches

autres internes. Peu occupes,

ils se livrent ä l'alcoo-
lisme, ä diverses rapines
et desordres. La gauche et
la droite suisses amplifient
chaque ineident.

A Berne, on en vient ä

penser que la gauche
entretient dans les camps une
agitation aggravee par
l'homme de confiance
designe par l'ambassade
sovietique ä Londres (Berne
et Moscou ont rompu leurs
relations diplomatiques en
1918), qui excite, semble-t-
il, ses internes et veut les
monter contre le Systeme
democratique.

Une mission sovietique,
venue en Suisse du 27 juin
au 8 septembre 1945,
reconnaitra que ce sont les
internes sovietiques qui, le
plus souvent, se sont con-
duits d'une fagon indigne.

Cette experience montre
qu'une administration ne
peut pas faire grand-chose
contre des activites menees
par des experts en clandestinite

comme les communistes,

meme si celles-ci
ont lieu en dehors des
camps. La durete apporte
peu de resultats. Lorsque la
garde est amenee ä faire
usage de ses armes, « cette
Solution s'exerce
toujours au detriment de la
Suisse. »

Restant sous la responsabilite
de l'armee, certains

internes (500 Polonais en
1945, environ 1000 Italiens
depuis 1943) reprennent
leurs etudes universitaires
dans les hautes ecoles suisses,

des professeurs de
leur pays leur donnant si
necessaire des cours de
transition.

Le commandement de
l'armee craint qu'en cas
d'invasion de la Suisse, les
internes se mutinent, pro-
voquent des desordres
armes et entravent les Operations

militaires. En automne
1944, lorsqu'il sort une

partie des troupes du
Reduit national, le General
fait evacuer en quatre jours
les camps d'internes situes
dans les zones du Plateau
oü il estime que les combats

pourraient se
derouler.

A la fin de la guerre, «

assurer l'organisation, le
ravitaillement, la discipline et
l'occupation de 30 000 ä
40 000 hommes de
nationales et de coutumes
differentes avec des effectifs
reduits tenait de la gageu-
re. Plus la guerre appro-
chait de son terme, plus
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l'equilibre devint difficile ä

maintenir3. »

« On peut s'indigner
aujourd'hui du sejour force
dans des camps. On voit
mal comment proceder
autrement etant donne la
masse des refugies et les
exigences du temps de
guerre 4. »

Dans nos exercices, qu'ils
se situent au niveau de la
violence infra-guerriere ou

qu'ils appliquent des
scenarios de defense, on ferait
bien de prendre en compte
les enormes difficultes que
le commandement militaire

rencontre lorsqu'il regoit
l'ordre d'assumer des
täches qui, de pres ou de
loin, touchent aux refugies.

Les moyens en hommes
et en materiels manquent
toujours, les afflux ne sont
pas toujours annonces, les
rapports entre les refugies,

les internes et les populations

civiles restent impre-
visibles, la coUaboration
avec de trop nombreux
partenaires civils et
militaires s'avere toujours
problematique. A tous les
niveaux militaires, on a
tendance ä confier la gestion
des refugies ä des cadres et
ä des formations de qualite
plus ou moins douteuse.

H.W.

3Au 1er juin 1945, on denombre 40 104 internes, dont 6199 Polonais, 21 866 Italiens, 5545 Sovietiques, 1849

Yougoslaves, 3525 Allemands.
* Entre 1939 et 1945, la Suisse a laisse entrer quelque 60 000 refugies, heberge 6000 emigrants dejä
presents au debut du conflit, 60 000 enfants, 66 000 voisins immediats et 104 000 militaires.

Illusion de la frontiere naturelle

De tous les principes evoques pour l'etablissement d'un bornage, celui de la frontiere
naturelle. En realite, la nature commande-t-elle vraiment? La carte, elle-meme, in-

duit en erreur. Ces lignes evidentes ne le sont qu'aux yeux du cartographie... Oü se tra-
cerait la ligne? Le geographe prussien, spiritus rectorde la geopolitique, opposait ä la
conception romaine de la frontiere fluviale celle, germanique, des bassins fluviaux
unifies. Le fleuve, plus qu'une ligne qui separe, serait une zone de contact qui
rapproche et qui lie. Les Romains, d'ailleurs, utilisaient la notion de limes, c'est-ä-dire une
zone frontiere plutöt qu'un frontiere.

La nature, comme toute chose domptee, dit ce que le plus fort lui fait dire, et offre
peu de garanties. Si obstacle il y a, ce serait plutöt dans les grands espaces hostiles
qui, longtemps, ont oppose d'insurmontables barrieres aux efforts de civilisation:
deltas amazoniens, forets trop denses, deserts trop arides. La nature ne suffit pas ä
legitimer une frontiere, hormis la frontiere cötiere.

Peut-etre preparee mais jamais determinee par la nature, la frontiere ne reflete que
des rapports de voisinage, d'oü sa contingence et sa precarite.

Delort Laval, Thibault: «Frontiere d'Etat, reves de nations», Defense nationale, aoüt-
septembre 1995, pp. 118-119.
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